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54e 4 iuillet 193c N° x^¦ BULLETIN TECHNIQUE
™ D h d™ :ng dE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les l5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE D'HYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission Centrale pour la Navigation du Hhin. — Transformation de fanden equipemenl mecanique de l'usine hydro-
electrique de Wynaa, par M. F. Marti, ingenieur, Direeteur des Usines electriques de Wynau S. A., ä Langenthai. — Quelques
resultats d'essais sur le processus d'encienchement et de declenchement des inS^rrupteurs ä huile. Resume de la Conference faite ä
l'assemblee generale de l'Association suisse des Eiectriciens, le 17 juin 1928, ä Raden, par M. le Dr Kopeliowitch. — Le freinage
continu des trains de marchandises. — Sociktks : Assemblees de l'Union de centrales suisses d'electricile et de l'Association suisse
des Eiectriciens. — Huitieme congres de chimie industrielle. — Quatrieme congres international des ingenieurs-conseils.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu sur son aetivite en 1027.
(Suite et fin.) 1

Voyage d'exploration 1924. — fYoir compte rendu 1925.)
Quant ä la signalütali^n uniforme du tirant d'air des ponts,
il a ete constate que ce travail, recommande par le Comite
technique, avait ete acheve, pour les ponts fixes du secteur
franco-badois, au debut d'avril 1927. 11 a ete juge inüplfgj
pas les autorites techniques allemandes, d'aiindre cette
mesure aux ponts situes plus en aval, etant donne que ces

ponts disposent tous d'un tirant d'air süffisant, connu des

navigateurs.
Quant au balisage par amers fixes, la Delegation francaise

a fait savoir ä la Commission centrale, dans la session
d'automne, que l'administration francaise adresseöpt tres
prochainement des propositions ä l'administration allemande.
Cette derniere, apres avoir entendu les prineipaux interesses
ä la navigation, a estime qu'il n'etait pas hesoin de faire
un balisage de ce genre sur le Rhin moyen et inferieur.

Quant au relevement des ponts de Strasbourg-Kehl, la
Delegation francaise a declare, dans la session d'automne,
que l'administration francaise esperait etre en mesure de

communiquer, au printemps de 1928, ä l'administration
badoise, des etudes techniques concemant ces deux ouvrages.

Aminagement du Rhin entre Strasbourg et Bäle. — Dans
sa session de novembre 1927, la Commission centrale a
pris acte des declarations des commissaires frangais et suisses
d'oü il resulte que les ratifications portant sur les concessions
qui devaient etre donnees en France et en Suisse pour
l'ouvrage de Kembs, etaient sur le point d'etre echangees,
que des lors toutes les formaliter enjfflsue de l'execution se
trouveraient remplies et que les travaux allaient incessam-
ment commencer.

Quant ä la regularisation, la Delegation suisse a declare
qu'une prise de contact avait eu lieu entre les representants
de l'Allemagne et de la Suisse au sujet de la partieipation
aux frais d'etablissement et des modalites ä envisager pour
l'execution des travaux; ces pourparlers devaient Itre repris
sous peu et la Suisse estime qu'il y aurait lieu pour eile, ä

ce moment, de pressentir egalement le Gouvernement
frangais.

Affaires nautiques.
Jaugeage (voir plus haut: Relations avec d'autres orga-

nismes internalionaux). Patentes de bateaux : (voir plus
haut: Dispositions conventionnelles et reglementaires). —
Minimum d'equipage (voir compte rendu 1925, sous
Dispositions Convention elles et reglementaires).

La redaction d'ensemble de ces instruetions, ant6rieure-
ment envisagee, est encore ä l'etude.

Patentes de bateliers. — Conformement aux stipulations
du protocole additionnel du 22 decembre 1923 (voir compte

'Voir Bulletin technique du 30 juin 1928, page 149.

rendu 1923), la Commission centrale a eommence, dans sa
session de printemps 1927, l'examen des dispositions de la
Convention du ® decembre 1922. Elle a decide de poursuivre
cet examen et de continuer ä recueillir des renseignements.

Navigatic&gide plaisance. — Dans la session d'automne,
la Delegation allemande a annonce la communication d'un
projet de modifications au Reglement de police de la
navigation du Rhin relatives ä la navigation des petites embarcations

et notamment des embarcations de plaisance. La
Commission centrale a decide la creation d'un Comite d'ex-
perts charge d'examiner ce projet et dont la presidence a
ete confiee ä M. Peters.

Affaires economiques.
Statistiques rhenanes (voir plus haut:

d'autres organismes internationaux).
Relations avec

Droit prive et droit social.
Ainsi qu'il a ete indique dans le compte rendu precedent,

le Comite de droit prive s'est reuni ä La Haye en mars 1927.
Apr£s avoir examine, en troisieme lecture, le texte relatif
ä l'immatriculation et, en deuxieme lecture, le texte sur les
hypotheques, le Comite les a reunis en un seul projet de
Convention comprenant, en outre, les dispositions relatives
aux Privileges ainsi que certaines autres dispositions sur
la propriete et l'usufruit, examinees pour la premiere fois,
et l'execution forcee, en partie soustraites au projet sur
l'hypotheque et en partie nouvelles. Des dispositions generales
completent le projet de Convention. Le Comite a procede,
en outre, ä une premiere lecture du texte relatif ä l'abordage.

Une nouvelle reunion est pr6vue pour le printemps de 1928.
Le Comite d'etudes pour l'unification du droit social de

la navigation rhenane ne s'est pas encore reuni.

Affaires judiciaires.
A la suite d'une initiative emanant du Tribunal cantonal

de Strasbourg, la Commission centrale a mis a l'etude la
maniere dont est applique l'article 40 de la Convention de
Mannheim, concemant la notification des decisions des
Tribunaux de navigation du Rhin dans un pays autre que
celui oü elles ont ete rendues, ainsi que la pratique suivie
en matifere d'envoi des commissions rogatoires et des citations.

A ce propos, la Delegation beige a fait savoir ä la
Commission qu un projet de loi avait ete pr6par6 en Belgique
pour l'application de l'article 40, prevoyant notamment que
l'execution des decisions des Tribunaux pour la navigation du
Rhin serait prononcee par le President du Tribunal d'Anvers.

Le nombre des appels port6s devant la Commission centrale
est reste a peu pres stationnaire (141 en 1927 contre 15 en 1926).

Affaires interieures.
Le budget pour 1928 a 6t6 fixe ä 175 000 francs suisses:

Le rapport annuel pour 1926, approuve a la session de
novembre, a ete publie a la fin de Pann6e.

1 Dans ce chiffre', il y a deux groupe d'affa connexes.
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